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Ctmdlère de Lomé 

ARRETE No 657 Dom. da II septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dr: tA t~G10'" OrHONNEUR, 

CROIX DE OUE.RRE MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ~écret du ~ janvier 1946 port!ln~ réorganisation" 
admInistratIve du TerritOIre du Togo et creatloll d'assemhlées 
:représentatives; 

Vu le décret du 1er,. s'Cptembre 19-15 réglementant aU Togo 
le domaine public .et les $efyitudes d'utmtê publique; 

Vu Je décret du 1er septembre 194.0 réglement~nt aIl Togo 
Itexpropriation pour cQu:;e d'utilité publique; 

Sur J'avis émi,; par \'Assemblée Représentative du Togo 
dans sa séance pUblique du 14 mai 1947 et la lettre N0 1(}9 
du 23 mai 1941 du Président de l'Assemblée Représentative 
portant cet avis à la connaissance du Commissai(1C de la 
République ail Togo; 

Vu la lettre du 11 juin 1947 paf laquelle certains' Jnem
bres de la famiBe Dadzie-AdjaHé refusent de céder à l'amÎa
ble le rerraÎn nécessaire à Pexft!r:Jsion du cimclière de Lomé; 

Vu la lettre N') 17-1 du 25 juillet t9n du Président de 
l'A'SSemblée Représentative; 

Vu les avi.;; remis aux inléressés le '}, aoùt 19-17 et n'ayant 
pas, à ce jour t reçu de réponse fa\'orable de tous les jntércs. 
sœ; 

Vu l'arrêté 583 Dom. du 18 aoÎlt 1(/47 ouvrant une ênqu(:te 
de: oornmodo.et incommodo dont la durée a ét& fixée du 20 
au 28 	 août 1947; 

Vu Je dossier de cette enquête et 
Verbal du 28 août 1947 dressé par k 
WU!) constatant qlfaucune o~n'atÎon 

Le Conseil Privé el1tendu; 

ARRETE: 

notamment It: Procès 
CQmnllssaue eftquê
n'a été présenté-ej 

ARTICLE P!<EMIEI{. L'agrandissement du Cimètière 
de Lomé ~st déclaré d'utilité publique. 

ART. 2. ~ Le droit d'expropriation pour cause d'uti· 
lité publique qui résulte de cette déclaration s'appli. 
que aux terrains complantés de cocotiers ci·après dési
gnés appartenant il la famille D,adzie.Adj;lllé. 

10 ~ 	terrain de Sï a. 71 ca. objet du Titre f<1llcier 
191. 

2P ~. terrain de 1ï a. 07 ca. représenté sur le plan 
ci.annexé il prVlldre dans IiI partie Sud dn Titre foncier 
192. 

ART. 3. ~ L'urgence de prendre poss"ssion des im· 
meubles désignés à l'Article 2 est spécialement dé
clarée. 

ART, 4. - Le présent arrêté sera eJ1registr~, rom., 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Vu le cas d'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé. 

Lomé, le 11 septembre 1947. 
J. NOIJTARY. 

Enl.I'IICIIlI.t 
~ 

N" 659 E. - Par arrêté du Commissaire de 'la 
République au Toge> en date du : 

12 septembre 1947. Pour l'année scolaire 1947
1948, le nombre el l'emplacement des Ecoles offidell~ 
du Territoire sont fixés comme suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

Ellseigllemeni dll 2< degré 
Ecole primaire supérieure 

Enseignement dll ler degré J 

Ecole 	de la Route d'Anécho (abatto;rs) 
Marius Moutet (Petite Vitesse) 
N'Diayc Boubacar (Rue d'Amoutivé) 
Sanoussi 
de filles 
d'AbollO 
de Gamé . 
de Mission· T ov'; 
d'Aflao . 
de Tsévié . 
de Kévé 
d'Agouévé 

CERCLE O'ANÉCHO 
Ecole de Zébévi 

de Kpota 
de filles 
de Vogan 
d'Achepé 
d'Amégnran 
d'Aklakou . 
de Zowla . . 

CERCLE DU CENTRE (Atakpamé) 
Enset'gnement iJa 'ùc iJegré 

Cours Normal des Moniteurs 

E Ilseig1ll!meni dll le, degré 
Lom'Nava (Ecole annexe) 
Ecole du centre 

de filles . 

maternelle 

de Nualia 

d'Anié 

d'Amlamé 

de Kpéssi 

de Yégué 

de Tohoun 

de Blilta . 


CERCLE DE KLOUTO 
Ecole 	du centre 

de filles . . 
d'Agou 
de Kpadapé 
de Kouma.TokpH 
de Dayes-Kakpa . 
de Dayes.Apéyémé 
de Goude"é 
d'Akata . 
de Nytoé . 
d'Elavagnon , 
d'Amoussoukopé . . 

4 années 

7 classes 
5 
3 
4 
6 
1 
1 
:2 
1· 
2 
2 
2 

8 classes 
6 
6 
3 
1 
1 
1 
1 

1 année 

3 dasses 
7 
3 
1 
3 
3 
2 
1 
1 
1 
2 

8 classes 
4 
2 
2 ~ 

2 
3 
4 
1 
2 
1 
1 
1 
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